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Dettes alimentaires par le tresor publique

Par Vivi13200, le 27/04/2019 à 19:59

Bonjour edt ce que la caf peut me retenir entierement une dette de cantine d un montant de
120 euros sachant que je n ai que le rsa et allocation familiales pour vivre merci d avance de
votre reponse

Par youris, le 27/04/2019 à 20:15

bonjour,

le RSA est insaisissable mais certaines prestations familiales comme les allocations familiales
peuvent être saisies en cas de dettes alimentaires liées à l'entretien des enfants (par exemple
: frais de cantine scolaire).

salutations
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